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Ville de Genève R-154 A

Conseil municipal
 09 mai 2016

Rapport de la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse 
chargée d’examiner la résolution du 21 mars 2012 de Mme Maria 
Vittoria Romano et M. Alberto Velasco: «H&M vient-il marcher sur 
les plates-bandes du caritatif local?»

Rapport de Mme Laurence Corpataux.

Lors de sa séance du 9 octobre 2012, le Conseil municipal a renvoyé la réso-
lution R-154 à la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse. Cette 
dernière s’est réunie les 17 mars 2016 sous la présidence Mme Jannick Frigenti 
Empana pour traiter de la résolution. Nous remercions M. Nicolas Rey pour la 
qualité de ses notes de séances.

Rappel de la résolution

Vu:

– le lancement de la campagne de récupération de vêtements lancée par 
l’enseigne H&M depuis le 27 février en Suisse romande: un sac de vieux 
vêtements égale un bon d’achat de 5 francs;

– que cette opération de recyclage a un impact négatif sur la coordination textile 
genevoise composée de cinq organismes caritatifs à Genève;

– que H&M privilégie le partenariat avec une entreprise allemande de recyclage 
au lieu d’organismes caritatifs genevois;

– que la récolte de ces vêtements alimente les activités commerciales de l’entre-
prise;

– que les organismes caritatifs genevois actifs dans la revente d’habits de 
seconde main non seulement répondent à un besoin des personnes/familles 
précarisées, mais permettent à des dizaines de personnes en réinsertion de 
travailler;

– que l’impact environnemental de ce recyclage est très douteux étant donné 
son envoi en Allemagne,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’intervenir auprès 
de H&M afi n que cette enseigne favorise un partenariat avec les organismes 
caritatifs locaux tout en leur rappelant leur responsabilité sociale et environne-
mentale.
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Séance du 17 mars 2016

Audition de Mme Vittoria Romano

Cette résolution a été écrite pour faire suite à un article dans la Tribune de 
Genève de 2012, qui présentait le projet recyclage d’habits de H&M proposant 
aux particuliers de recycler les habits usagés en remettant, à la caisse d’un maga-
sin H&M, un sac de vêtement usagés en échange d’un bon de 5 francs. La réso-
lution est toujours d’actualité car, depuis 2012, un grand nombre de marques de 
prêt-à-porter ont repris ce concept en Ville de Genève.

Mme Romano met en évidence que, derrière l’appellation de «socially res-
ponsible», H&M semble plutôt profi ter d’un avantage marketing et incite les 
gens, par la remise de bons, à consommer davantage. Même si ces méthodes de 
recyclage sont positives, elles semblent être un business particulièrement impor-
tant: aux Etats-Unis, il représente pas moins de 2 600 000 000 de dollars.

Les objectifs de la motion sont:

– d’évaluer l’impact de ce type de pratiques sur les prestations offertes par les 
organismes caritatifs actifs dans le domaine du recyclage de vêtements;

– de savoir si des synergies existent entre les organismes caritatifs et les fi rmes 
privées en matière de recyclage ou s’il n’est question que de concurrence.

Selon Mme Romano, il serait aussi intéressant d’analyser l’ensemble du méca-
nisme qui se rattache à cette volonté de recyclage car il existe également un 
important business de revente d’habits, notamment sur les marchés africains et 
asiatiques, détruisant la production locale, au moyen d’une concurrence déloyale.

Pour deux commissaires, cette motion n’est pas recevable car elle ne concerne 
ni le Conseil municipal, ni le Conseil administratif, les élus n’ayant pas à se mêler 
des affaires d’entreprises privées qui n’enfreignent pas la loi. Pour Mme Romano, 
le Conseil municipal pourrait jouer le rôle d’un organisme neutre qui faciliterait 
la discussion entre les acteurs concernés dans ce dossier.

Une commissaire mentionne que, selon une des cheffes de H&M en Suisse, 
cette mesure visait à encourager les jeunes à ramener leurs vêtements. Elle 
concerne donc un autre type de clientèle que celle des organismes caritatifs.

Un commissaire relève que les entreprises privées paient ces vêtements, 
contrairement aux organismes caritatifs qui sont subventionnés.

Discussion

Pour le Parti libéral-radical, qui comprend les préoccupations de Mme Romano, 
il semble qu’il n’y ait pas pour l’instant de pénurie de dons auprès des organismes 
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caritatifs, car si ces organismes étaient en péril depuis 2012, cela se saurait. Il 
estime que cette résolution n’est plus d’actualité. En outre le plus important est 
que ces vêtements soient recyclés. Il relève aussi qu’inciter les jeunes à recycler 
n’est pas les inciter à consommer, d’autant plus que ces bons sont cumulables sur 
plusieurs achats et sont non datés. Le Parti libéral-radical ne souhaite par consé-
quent pas développer la résolution R-154.

Une commissaire du Parti socialiste souhaite auditionner le Centre social pro-
testant, acteur important dans le secteur de la réinsertion sociale, afi n de connaître 
son avis sur la question.

Une commissaire d’Ensemble à gauche propose d’auditionner la Coordina-
tion textile genevoise qui regroupe les cinq associations caritatives actives dans 
le canton de Genève. Cela permettrait de disposer d’une vue d’ensemble sur 
les différents lieux de récupération existants. Elle ajoute que cela serait particu-
lièrement intéressant puisque cette question touche la question de la précarité 
qui concerne la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse en premier 
lieu.

La commissaire du Parti socialiste et la commissaire Verte se rallient à la pro-
position d’Ensemble à gauche.

Pour le Mouvement citoyens genevois l’intention est louable, cependant 
cette résolution est une perte de temps et un gaspillage des deniers publics car le 
Conseil municipal ne peut rien entreprendre de concret.

Pour le Parti démocrate-chrétien, il est gênant qu’une entreprise soit mise 
directement en cause dans le projet de résolution. C’est pour cette raison qu’il est 
contre le développement de la résolution R-154. Il ne désire pas que l’invite soit 
modifi ée. De plus, il ressort de la discussion qu’il n’est pas possible de modifi er 
les considérants de l’invite.

L’Union démocratique du centre est contre la poursuite de cette résolution car 
ce n’est ni le rôle du Conseil municipal ni celui du Conseil administratif.

Pour une commissaire du Parti socialiste, cette question est du ressort du 
Canton de Genève, puisque les magasins et les organismes caritatifs concernés 
se trouvent dans plusieurs communes.

La présidente déclare qu’elle comprend les préoccupations de chacun. Elle 
estime néanmoins qu’il existe une différence fondamentale entre un organisme 
caritatif qui, par les activés de recyclage et de revente des vêtements qu’il déploie, 
alimente le circuit de réinsertion professionnelle, et une entreprise privée qui n’a 
pas besoin de ce recyclage pour se faire de l’argent puisqu’elle vend de toute 
façon des vêtements.
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Votes

Par 8 non (2 MCG, 1 UDC, 3 LR, 2 DC) contre 5 oui (1 EàG, 3 S, 1 Ve) et 
1 abstention (S), l’audition de la Coordination textile est refusée.

Par 8 non (2 MCG, 1 UDC, 3 LR, 2 DC) contre 6 oui (4 S, 1 EàG, 1 Ve), la 
résolution R-154 est rejetée.


